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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre II — Procédure.

Extrait

Article 8

Version du 2 février 1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Le juge des enfants pourra en tout temps entendre le mineur,  ses parents,  son tuteur,  la personne qui en a la garde et toute personne dont
l’audition lui paraîtra utile.

Il recueillera des renseignements par les moyens d’information ordinaires et par une enquête sociale sur la situation matérielle et morale de la
famille,  sur le caractère et les antécédents de l’enfant,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles
celui-ci a vécu et a été élevé et sur les mesures propres à assurer son relèvement.  L’enquête sociale sera complétée par un examen médical et
médico-psychologique.

Toutefois,  le juge des enfants pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans
ce cas,  il rendra une ordonnance motivée.Ces diligences faites,  le juge des enfants classera l’affaire s’il estime que l’infraction n’est pas
établie.  Dans le cas contraire,  il pourra :

1° Soit simplement admonester l’enfant ;

2° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en décidant,  le cas
échéant,  selon les circonstances,  qu’il sera placé jusqu’à un âge qui ne pourra excéder vingt et un ans,  sous le régime de la liberté surveillée ;

3° Soit ordonner le renvoi de l’affaire devant le tribunal pour enfants ;

4° Soit ordonner le renvoi de l’affaire,  s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner la liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes
d’épreuve dont il fixera la durée.

Le juge des enfants pourra décerner tous mandats utiles dans les conditions prévues par les articles 94 et suivants du code d’instruction
criminelle et sous la réserve exprimée à l’article 11.

Les dispositions de la loi du 8 décembre 1897 ne sont pas applicables à l’enquête du juge des enfants.

Les décisions du juge des enfants ne seront pas inscrites au casier judiciaire.

Version du 24 mai 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera soit par voie d’enquête officieuse,  soit dans les formes prévues par le code d’instruction criminelle et par la loi du 8
décembre 1897. Dans ce dernier cas,  il ne sera pas tenu d’observer les dispositions des articles 3 et 8 (alinéa 1er),  9 et 10 (alinéa 1er) de
ladite loi.

Il pourra décerner tous mandats utiles en observant les règles du droit commun.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra ensuite :

1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction ;

2° Par jugement rendu en chambre du conseil,  soit relaxer le mineur,  s’il estime que l’infraction n’est pas établie,  soit l’admonester,  soit le
remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant,  le cas échéant,
qu’il sera placé jusqu’à un âge qui ne pourra excéder vingt et un ans sous le régime de la liberté surveillée.
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Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes
d’épreuve dont il fixera la durée.

Version du 23 décembre 1958

Texte source : Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958 modifiant l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, et l’article 69 du code pénal.
JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  il ne sera pas tenu d’observer les dispositions des articles 114, 116 (alinéa 1er) et 118 dudit
code.

Il pourra décerner tous mandats utiles en observant les règles du droit commun.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra ensuite :

1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction ;

2° Par jugement rendu en chambre du conseil,  soit relaxer le mineur,  s’il estime que l’infraction n’est pas établie,  soit l’admonester,  soit le
remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant,  le cas échéant,
qu’il sera placé jusqu’à un âge qui ne pourra excéder vingt et un ans sous le régime de la liberté surveillée.

Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes
d’épreuve dont il fixera la durée.

Version du 17 juillet 1970

Texte source : Loi 70-643 du 17 juillet 1970 tendant à renforcer la garantie des droits individuels des citoyens. JORF, 19 juillet 1970, p. 6751-6761. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  il ne sera pas tenu d’observer les dispositions des articles 114, 116 (alinéa 1er) et 118 dudit
code.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions de l’article 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra ensuite :

1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction ;

2° Par jugement rendu en chambre du conseil,  soit relaxer le mineur,  s’il estime que l’infraction n’est pas établie,  soit l’admonester,  soit le
remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant,  le cas échéant,
qu’il sera placé jusqu’à un âge qui ne pourra excéder vingt et un ans sous le régime de la liberté surveillée.

Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes
d’épreuve dont il fixera la durée.

Version du 5 juillet 1974

Texte source : Loi 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. JORF, 7 juillet 1974, p. 7099-7101 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  il ne sera pas tenu d’observer les dispositions des articles 114, 116 (alinéa 1er) et 118 dudit
code.



Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions de l’article 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra ensuite :

1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction ;

2° Par jugement rendu en chambre du conseil,  soit relaxer le mineur,  s’il estime que l’infraction n’est pas établie,  soit l’admonester,  soit le
remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant,  le cas échéant,
qu’il sera placé jusqu’à un âge qui n’excédera pas celui de sa majorité sous le régime de la liberté surveillée.

Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou plusieurs périodes
d’épreuve dont il fixera la durée.

Version du 4 janvier 1993

Texte source : Loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 5 janvier 1993, p. 215-233. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale
ou personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions de l’article 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra ensuite :

1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction ;

2° Par jugement rendu en chambre du conseil,  soit relaxer le mineur,  s’il estime que l’infraction n’est pas établie,  soit l’admonester,  soit le
remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant,  le cas échéant,
qu’il sera placé jusqu’à un âge qui n’excédera pas celui de sa majorité sous le régime de la liberté surveillée.

3° Rendre une ordonnance de non-lieu et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale.

Il pourra,  avant de prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen, une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en vue
de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Version du 8 février 1995

Textes sources : Loi 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative. JORF, 9 février 1995, p. 2175-2184. ,
Conseil constitutionnel. Décision 95-360 DC du 2 février 1995. Loi relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative. JO du 7 février
1995, p. 2097-2098. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale
ou personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions de l’article 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.



Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

3° Soit l’admonester ;

4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies à
l’article 16 bis ;

6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excédera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Version du 1 juillet 1996

Texte source : Loi 96-585 du 1er juillet 1996 portant modification de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. JORF, 2 juillet 1996, p.
9920-9921. 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale
ou personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions de l’article 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et orale de la famille,  sur le caractère et les antécédents
du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

3° Soit l’admonester ;

4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies à
l’article 16 bis ;

6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excédera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

8-1. - Lorsqu’il sera saisi dans les conditions définies aux troisième à sixième alinéas de l’article 5,  le juge des enfants constatera l’identité du
mineur et s’assurera qu’il est assisté d’un avocat.

I.  - Si les faits ne nécessitent aucune investigation supplémentaire,  le juge des enfants statuera sur la prévention par jugement en chambre du
conseil et,  s’il y a lieu,  sur l’action civile.  Lorsqu’il estime que l’infraction est établie,  le juge des enfants pourra :

- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées,  prononcer immédiatement l’une des mesures prévues aux 2o, 3o et 4o de l’article 8 ou, encore,  ordonner une mesure ou une activité
d’aide ou de réparation dans les conditions prévues par l’article 12-1 ;



- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées mais envisage de prononcer l’une des mesures prévues aux 5° et 6° de l’article 8,  renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la
chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois ;

- s’il constate que les investigations sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ne sont pas suffisantes,
renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois.  Il recueillera des
renseignements sur la personnalité du mineur et sur la situation matérielle et morale de la famille dans les conditions prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 8.

Dans le cas où le juge des enfants fait application des dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas qui précèdent,  il pourra ordonner à
l’égard du mineur,  à titre provisoire,  son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée
préjudicielle ou une mesure ou activité d’aide ou de réparation à l’égard de la victime, avec son accord, ou dans l’intérêt de la collectivité.

II.  - Si les faits nécessitent des investigations supplémentaires,  le juge des enfants procédera comme il est dit aux articles 8 et 10.

8-2. - En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  s’il constate que les diligences et investigations prévues par l’article 8
ont déjà été accomplies,  le cas échéant à l’occasion d’une procédure antérieure,  et qu’elles sont suffisantes,  et si des investigations sur les
faits ne sont pas nécessaires,  requérir du juge des enfants,  dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 5,  qu’il ordonne la
comparution du mineur devant le tribunal pour enfants ou devant la chambre du conseil dans un délai qui ne pourra être inférieur à un mois ni
supérieur à trois mois.

Dans ce cas,  le mineur sera immédiatement présenté au juge des enfants,qui constatera son identité et l’informera qu’il a droit à l’assistance
d’un avocat de son choix ou commis d’office.  Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’auront pas fait le choix d’un avocat,  le juge des
enfants fera désigner sur-le-champ par le bâtonnier un avocat d’office.L’avocat pourra consulter le dossier dans lequel le juge aura
préalablement versé les renseignements sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation dont il dispose et
communiquer librement avec le mineur.  Le magistrat notifiera au mineur les faits retenus à son encontre ainsi que leur qualification juridique
et,  l’avocat ayant été entendu,recueillera ses déclarations par procès-verval.  Les formalités prévues par le présent alinéa sont mentionnées au
procès-verbal à peine de nullité.

Si le juge des enfants fait droit,  à l’issue de la présentation mentionnée au deuxième alinéa,  aux réquisitions du procureur de la République, il
notifiera au mineur le lieu, la date et l’heure de l’audience. Cette notification sera mentionnée au procès-verbal,  dont copie sera remise sur-le-
champ au mineur et à son avocat.  Les représentants légaux du mineur en seront avisés par tout moyen. Jusqu’à la comparution du mineur,  le
juge des enfants pourra,  le cas échéant,  ordonner les mesures prévues aux articles 8, 10 et 11.

Si le juge des enfants ne fait pas droit aux réquisitions du procureur de la République, il rendra,  à l’issue de la présentation du mineur,  une
ordonnance motivée dont copie sera remise sur-le-champ au mineur,  à son avocat et au procureur de la République. Les représentants légaux du
mineur en seront avisés par tout moyen.

Le procureur de la République pourra interjeter appel de cette ordonnance au plus tard le jour suivant la notification de la décision. Cet appel
sera notifié au mineur,  à ses représentants légaux et à son avocat.  Il sera porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la
cour d’appel ou son remplaçant qui statuera au plus tard dans les quinze jours de sa saisine. La transmission du dossier de la procédure pourra
être faite par tout moyen et,  notamment,  par télécopie.

Le mineur,  ses représentants légaux et son avocat pourront présenter au président de la chambre spéciale des mineurs toutes observations utiles
par écrit.

Le président de la chambre spéciale des mineurs pourra,  soit confirmer l’ordonnance du juge des enfants,  soit ordonner la comparution du
mineur devant le tribunal ou devant la chambre du conseil.  Le juge des enfants sera aussitôt avisé de la décision. Lorsque le renvoi aura été
ordonné, le procureur de la République devra citer le mineur à comparaître dans le délai fixé par le président de la chambre spéciale des
mineurs.  Jusqu’à la comparution du mineur,  le juge des enfants demeurera compétent pour ordonner,  le cas échéant,  les mesures prévues aux
articles 8,  10 et 11.

8-3. - En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure, faire application des dispositions de
l’article 8-2,  sous réserve que les conditions prévues au premier alinéa de cet article soient remplies.

Le juge des enfants devra statuer dans les cinq jours de la réception de ces réquisitions.  Son ordonnance sera susceptible d’appel dans les
conditions prévues par les cinquième et sixième alinéas de l’article 8-2.

Le procureur de la République pourra saisir le président de la chambre spéciale des mineurs ou son remplaçant lorsque le juge des enfants
n’aura pas statué dans le délai de cinq jours.  Cette saisine sera notifiée au mineur,  à ses représentants légaux et à son avocat qui pourront
présenter au président de la chambre spéciale des mineurs ou son remplaçant toutes observations utiles par écrit.
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Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre Ier du titre III du livre Ier du
code de procédure pénale.

Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale ou personnelle sans être
tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions des articles 10-2 et 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille,  sur le caractère et les
antécédents du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.



Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

- 1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

- 2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

- 3° Soit l’admonester ;

- 4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

- 5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies
à l’article 16 bis ;

- 6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  il ne pourra rendre de jugement
en chambre du conseil.

8.1 Lorsqu’il sera saisi dans les conditions définies aux troisième à sixième alinéas de l’article 5,  le juge des enfants constatera l’identité du
mineur et s’assurera qu’il est assisté d’un avocat.

I.  - Si les faits ne nécessitent aucune investigation supplémentaire,  le juge des enfants statuera sur la prévention par jugement en chambre du
conseil et,  s’il y a lieu,  sur l’action civile.

Lorsqu’il estime que l’infraction est établie,  le juge des enfants pourra :

- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées,  prononcer immédiatement l’une des mesures prévues aux 2°,  3° et 4° de l’article 8 ou, encore,  ordonner une mesure ou une activité
d’aide ou de réparation dans les conditions prévues par l’article 12-1 ;

- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées mais envisage de prononcer l’une des mesures prévues aux 5° et 6° de l’article 8,  renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la
chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois ;

- s’il constate que les investigations sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ne sont pas suffisantes,
renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois.  Il recueillera des
renseignements sur la personnalité du mineur et sur la situation matérielle et morale de la famille dans les conditions prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 8.

Dans le cas où le juge des enfants fait application des dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas qui précèdent,  il pourra ordonner à
l’égard du mineur,  à titre provisoire,  son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée
préjudicielle ou une mesure ou activité d’aide ou de réparation à l’égard de la victime, avec son accord, ou dans l’intérêt de la collectivité.

II.  - Si les faits nécessitent des investigations supplémentaires,  le juge des enfants procédera comme il est dit aux articles 8 et 10.

8.2 En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure,  s’il estime que des investigations
suffisantes sur la personnalité du mineur ont été effectuées,  le cas échéant à l’occasion d’une précédente procédure,  et que des investigations
sur les faits ne sont pas ou ne sont plus nécessaires,  requérir du juge des enfants qu’il ordonne la comparution de mineurs soit devant le
tribunal pour enfants,  soit devant la chambre du conseil,  dans un délai compris entre un et trois mois.  Les dispositions des deux derniers
alinéas de l’article 82 et des deux premiers alinéas de l’article 185 du code de procédure pénale sont alors applicables,  l’appel ou le recours
du parquet étant porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel ou son remplaçant,  qui statuera dans les
quinze jours de sa saisine.  L’appel ou le recours du procureur de la République sera porté à la connaissance du mineur,  de ses représentants
légaux et de son avocat,  qui pourront présenter par écrit toutes observations utiles.
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Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code
de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale ou
personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions des articles 10-2 et 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille,  sur le caractère et les
antécédents du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation ou prescrira une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à
l’article 16 ter.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.



Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

- 1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

- 2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

- 3° Soit l’admonester ;

- 4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

- 5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies
à l’article 16 bis ;

- 6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles ;

- 7° Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard du mineur pour une infraction
identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d’un an avant la commission de la nouvelle infraction.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  il ne pourra rendre de jugement
en chambre du conseil.

8.1  Lorsqu’il sera saisi dans les conditions définies aux troisième à sixième alinéas de l’article 5,  le juge des enfants constatera l’identité du
mineur et s’assurera qu’il est assisté d’un avocat.

I.  - Si les faits ne nécessitent aucune investigation supplémentaire,  le juge des enfants statuera sur la prévention par jugement en chambre du
conseil et,  s’il y a lieu,  sur l’action civile.

Lorsqu’il estime que l’infraction est établie,  le juge des enfants pourra :

- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées,  prononcer immédiatement l’une des mesures prévues aux 2°,  3° et 4° de l’article 8 ou, encore,  ordonner une mesure ou une activité
d’aide ou de réparation dans les conditions prévues par l’article 12-1 ;

- s’il constate que des investigations suffisantes sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ont déjà été
effectuées mais envisage de prononcer l’une des mesures prévues aux 5° et 6° de l’article 8,  renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la
chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois ;

- s’il constate que les investigations sur la personnalité du mineur et sur les moyens appropriés à sa rééducation ne sont pas suffisantes,
renvoyer l’affaire à une prochaine audience de la chambre du conseil,  qui devra avoir lieu au plus tard dans les six mois.  Il recueillera des
renseignements sur la personnalité du mineur et sur la situation matérielle et morale de la famille dans les conditions prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 8.

Dans le cas où le juge des enfants fait application des dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas qui précèdent,  il pourra ordonner à
l’égard du mineur,  à titre provisoire,  son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée
préjudicielle ou une mesure ou activité d’aide ou de réparation à l’égard de la victime, avec son accord, ou dans l’intérêt de la collectivité.

II.  - Si les faits nécessitent des investigations supplémentaires,  le juge des enfants procédera comme il est dit aux articles 8 et 10.

8.2    En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure,  s’il estime que des investigations
suffisantes sur la personnalité du mineur ont été effectuées,  le cas échéant à l’occasion d’une précédente procédure,  et que des investigations
sur les faits ne sont pas ou ne sont plus nécessaires,  requérir du juge des enfants qu’il ordonne la comparution de mineurs soit devant le
tribunal pour enfants,  soit devant la chambre du conseil,  dans un délai compris entre un et trois mois.  Les dispositions des deux derniers
alinéas de l’article 82 et des deux premiers alinéas de l’article 185 du code de procédure pénale sont alors applicables,  l’appel ou le recours
du parquet étant porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel ou son remplaçant,  qui statuera dans les
quinze jours de sa saisine.  L’appel ou le recours du procureur de la République sera porté à la connaissance du mineur,  de ses représentants
légaux et de son avocat,  qui pourront présenter par écrit toutes observations utiles.
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Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code
de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale ou
personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions des articles 10-2 et 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille,  sur le caractère et les
antécédents du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.



Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation ou prescrira une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à
l’article 16 ter.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants,  le tribunal correctionnel pour mineurs ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

- 1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

- 2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

- 3° Soit l’admonester ;

- 4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

- 5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies
à l’article 16 bis ;

- 6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles ;

- 7° Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard du mineur pour une infraction
identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d’un an avant la commission de la nouvelle infraction.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  il ne pourra rendre de jugement
en chambre du conseil.

Lorsque le délit est puni d’une peine égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement et qu’il a été commis en état de récidive légale par un
mineur âgé de plus de seize ans,  il ne pourra rendre de jugement en chambre du conseil et sera tenu de renvoyer le mineur devant le tribunal
correctionnel pour mineurs.

8-1

Abrogé

8.2    En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure,  s’il estime que des investigations
suffisantes sur la personnalité du mineur ont été effectuées,  le cas échéant à l’occasion d’une précédente procédure,  et que des investigations
sur les faits ne sont pas ou ne sont plus nécessaires,  requérir du juge des enfants qu’il ordonne la comparution de mineurs soit devant le
tribunal pour enfants,  soit devant la chambre du conseil,  dans un délai compris entre un et trois mois.  Les dispositions des deux derniers
alinéas de l’article 82 et des deux premiers alinéas de l’article 185 du code de procédure pénale sont alors applicables,  l’appel ou le recours
du parquet étant porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel ou son remplaçant,  qui statuera dans les
quinze jours de sa saisine.  L’appel ou le recours du procureur de la République sera porté à la connaissance du mineur,  de ses représentants
légaux et de son avocat,  qui pourront présenter par écrit toutes observations utiles.

8-3

Le procureur de la République peut poursuivre devant le tribunal pour enfants dans les formes de l’article 390-1 du code de procédure pénale
soit un mineur âgé d’au moins treize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement,  soit un
mineur d’au moins seize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins trois ans d’emprisonnement.

La procédure prévue au premier alinéa ne peut être mise en œuvre que si le mineur fait l’objet ou a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs
procédures en application de la présente ordonnance.

La convocation en justice ne peut être délivrée que si des investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et si des investigations sur la
personnalité du mineur ont été accomplies au cours des douze mois précédents sur le fondement de l’article 8 ; toutefois,  lorsqu’en raison de
l’absence du mineur au cours des mesures d’investigation précédentes,  des éléments plus approfondis n’ont pu être recueillis sur sa personnalité
à l’occasion d’une procédure antérieure en application du même article 8,  peuvent être prises en compte des investigations réalisées en
application de l’article 12.

La convocation précise que le mineur doit être assisté d’un avocat et que, à défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants
légaux, le procureur de la République ou le juge des enfants font désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

La convocation est également notifiée dans les meilleurs délais aux parents,  au tuteur,  à la personne ou au service auquel le mineur est
confié.

Elle est constatée par procès-verbal signé par le mineur et la personne à laquelle elle a été notifiée,  qui en reçoivent copie.

L’audience doit se tenir dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours et supérieur à deux mois.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E747AEF2605EB382D9BFBCEB49F68C45.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575795&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AFBB2C5AF968D008531BD474234AC582.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576407&dateTexte=&categorieLien=cid


Version du 26 décembre 2011

Texte source : Loi 2011-1940 du 26 décembre 2011 visant à instaurer un service ciroyen pour les mineurs délinquants. JORF, 27 décembre 2011, p. 22275 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse,  soit dans les formes prévues par le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code
de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale ou
personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions des articles 10-2 et 11.

Il recueillera,  par une enquête sociale,  des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille,  sur le caractère et les
antécédents du mineur,  sur sa fréquentation scolaire,  son attitude à l’école,  sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation ou prescrira une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à
l’article 16 ter.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants,  le tribunal correctionnel pour mineurs ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

-1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

-2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

-3° Soit l’admonester ;

-4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

-5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies
à l’article 16 bis ;

-6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles ;

-7° Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard du mineur pour une infraction
identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d’un an avant la commission de la nouvelle infraction.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  il ne pourra rendre de jugement
en chambre du conseil.

Lorsque le délit est puni d’une peine égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement et qu’il a été commis en état de récidive légale par un
mineur âgé de plus de seize ans,  il ne pourra rendre de jugement en chambre du conseil et sera tenu de renvoyer le mineur devant le tribunal
correctionnel pour mineurs.

8-1

Abrogé

8.2

En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure, s’il estime que des investigations suffisantes
sur la personnalité du mineur ont été effectuées,  le cas échéant à l’occasion d’une précédente procédure, et que des investigations sur les faits
ne sont pas ou ne sont plus nécessaires,  requérir du juge des enfants qu’il ordonne la comparution de mineurs soit devant le tribunal pour
enfants,  soit devant le tribunal correctionnel pour mineurs,  soit devant la chambre du conseil,  dans un délai compris entre un et trois mois.
Dans le cas prévu à l’article 24-1 de la présente ordonnance, ce délai peut être compris entre dix jours et un mois.  Les dispositions des deux
derniers alinéas de l’article 82 et des deux premiers alinéas de l’article 185 du code de procédure pénale sont alors applicables,  l’appel ou le
recours du parquet étant porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel ou son remplaçant,  qui statuera dans
les quinze jours de sa saisine.  L’appel ou le recours du procureur de la République sera porté à la connaissance du mineur,  de ses
représentants légaux et de son avocat,  qui pourront présenter par écrit toutes observations utiles.

8-3

Le procureur de la République peut poursuivre devant le tribunal pour enfants dans les formes de l’article 390-1 du code de procédure pénale
soit un mineur âgé d’au moins treize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement,  soit un
mineur d’au moins seize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins trois ans d’emprisonnement.

La procédure prévue au premier alinéa ne peut être mise en œuvre que si le mineur fait l’objet ou a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs
procédures en application de la présente ordonnance.

La convocation en justice ne peut être délivrée que si des investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et si des investigations sur la
personnalité du mineur ont été accomplies au cours des douze mois précédents sur le fondement de l’article 8 ; toutefois,  lorsqu’en raison de
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l’absence du mineur au cours des mesures d’investigation précédentes,  des éléments plus approfondis n’ont pu être recueillis sur sa personnalité
à l’occasion d’une procédure antérieure en application du même article 8,  peuvent être prises en compte des investigations réalisées en
application de l’article 12.

La convocation précise que le mineur doit être assisté d’un avocat et que, à défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants
légaux, le procureur de la République ou le juge des enfants font désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

La convocation est également notifiée dans les meilleurs délais aux parents,  au tuteur,  à la personne ou au service auquel le mineur est
confié.

Elle est constatée par procès-verbal signé par le mineur et la personne à laquelle elle a été notifiée,  qui en reçoivent copie.

L’audience doit se tenir dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours et supérieur à deux mois.

Version du 27 mars 2012

Textes sources : Loi 2012-409 du 27 mars 2012 de programmation relative à l’exécution des peines. JORF, 28 mars 2012, p. 5592. , Décision du Conseil constitutionnel
2012-651 du 22 mars 2012. JORF, 28 mars 2012, p. 5605 

Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la
personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation.

 A cet effet,  il procédera à une enquête,  soit par voie officieuse, soit dans les formes prévues par le chapitre I
er

 du titre III du livre I
er

 du
code de procédure pénale.  Dans ce dernier cas,  et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale
ou personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure pénale.

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant aux règles du droit commun, sous réserve des
dispositions des articles 10-2 et 11.

Il recueillera,  par toute mesure d’investigation, des renseignements relatifs à la personnalité et à l’environnement social et familial du mineur.

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et,  s’il y a lieu un examen médico-psychologique. Il décidera,  le cas échéant,  le placement
du mineur dans un centre d’accueil ou dans un centre d’observation ou prescrira une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à
l’article 16 ter.

Toutefois,  il pourra,  dans l’intérêt du mineur,  n’ordonner aucune de ces mesures ou ne prescrire que l’une d’entre elles.  Dans ce cas,  il rendra
une ordonnance motivée.

Ces diligences faites,  le juge des enfants pourra soit d’office,  soit à la requête du ministère public,  communiquer le dossier à ce dernier.

Il pourra,  avant de se prononcer au fond, ordonner à l’égard du mineur mis en examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en
vue de statuer après une ou plusieurs périodes d’épreuve dont il fixera la durée.

Il pourra ensuite,  par ordonnance, soit déclarer n’y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l’article 177 du code de procédure pénale,
soit renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants,  le tribunal correctionnel pour mineurs ou, s’il y a lieu, devant le juge d’instruction.

Il pourra également,  par jugement rendu en chambre du conseil :

-1° Soit relaxer le mineur s’il estime que l’infraction n’est pas établie ;

-2° Soit,  après avoir déclaré le mineur coupable,  le dispenser de toute autre mesure s’il apparaît que son reclassement est acquis,  que le
dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l’infraction a cessé,  et en prescrivant,  le cas échéant,  que cette décision ne sera pas
mentionnée au casier judiciaire ;

-3° Soit l’admonester ;

-4° Soit le remettre à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance•;

-5° Soit prononcer,  à titre principal,  sa mise sous protection judiciaire pour une durée n’excédant pas cinq années dans les conditions définies
à l’article 16 bis ;

-6° Soit le placer dans l’un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la distinction établie par ces articles ;

-7° Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard du mineur pour une infraction
identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d’un an avant la commission de la nouvelle infraction.

Dans tous les cas,  il pourra,  le cas échéant,  prescrire que le mineur sera placé jusqu’à un âge qui n’excèdera pas celui de sa majorité sous le
régime de la liberté surveillée.

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus,  il ne pourra rendre de jugement
en chambre du conseil.

Lorsque le délit est puni d’une peine égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement et qu’il a été commis en état de récidive légale par un
mineur âgé de plus de seize ans,  il ne pourra rendre de jugement en chambre du conseil et sera tenu de renvoyer le mineur devant le tribunal
correctionnel pour mineurs.

8-1

Abrogé

8.2

En matière correctionnelle,  le procureur de la République pourra,  à tout moment de la procédure, s’il estime que des investigations suffisantes
sur la personnalité du mineur ont été effectuées,  le cas échéant à l’occasion d’une précédente procédure, et que des investigations sur les faits
ne sont pas ou ne sont plus nécessaires,  requérir du juge des enfants qu’il ordonne la comparution de mineurs soit devant le tribunal pour
enfants,  soit devant le tribunal correctionnel pour mineurs,  soit devant la chambre du conseil,  dans un délai compris entre un et trois mois.
Dans le cas prévu à l’article 24-1 de la présente ordonnance, ce délai peut être compris entre dix jours et un mois.  Les dispositions des deux
derniers alinéas de l’article 82 et des deux premiers alinéas de l’article 185 du code de procédure pénale sont alors applicables,  l’appel ou le
recours du parquet étant porté devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel ou son remplaçant,  qui statuera dans



les quinze jours de sa saisine.  L’appel ou le recours du procureur de la République sera porté à la connaissance du mineur,  de ses
représentants légaux et de son avocat,  qui pourront présenter par écrit toutes observations utiles.

 8-3

Le procureur de la République peut poursuivre devant le tribunal pour enfants dans les formes de l’article 390-1 du code de procédure pénale
soit un mineur âgé d’au moins treize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement,  soit un
mineur d’au moins seize ans lorsqu’il lui est reproché d’avoir commis un délit puni d’au moins trois ans d’emprisonnement.

La procédure prévue au premier alinéa ne peut être mise en œuvre que si le mineur fait l’objet ou a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs
procédures en application de la présente ordonnance.

La convocation en justice ne peut être délivrée que si des investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et si des investigations sur la
personnalité du mineur ont été accomplies au cours des douze mois précédents sur le fondement de l’article 8 ; toutefois,  lorsqu’en raison de
l’absence du mineur au cours des mesures d’investigation précédentes,  des éléments plus approfondis n’ont pu être recueillis sur sa personnalité
à l’occasion d’une procédure antérieure en application du même article 8,  peuvent être prises en compte des investigations réalisées en
application de l’article 12.

La convocation précise que le mineur doit être assisté d’un avocat et que, à défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants
légaux, le procureur de la République ou le juge des enfants font désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

La convocation est également notifiée dans les meilleurs délais aux parents,  au tuteur,  à la personne ou au service auquel le mineur est
confié.

Elle est constatée par procès-verbal signé par le mineur et la personne à laquelle elle a été notifiée,  qui en reçoivent copie.

L’audience doit se tenir dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours et supérieur à deux mois.
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